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Réseau inter-CLIN des Pyrénées-Orientales

Créé en 2000, le réseau inter-CLIN regroupe tous les établissements sanitaires du département, 
publics et privés , MCO, SMR et USLD.
Soit 28 établissements, et 8 ESMS rattachés (EHPAD, USLD, IEM, IME, MAS).

Une coordination  assurée par le praticien hygiéniste du Centre Hospitalier de Perpignan.
- 3 réunions par an.
- Au moins un audit par an.
- Des travaux communs : supports de formation, partage des actualités

Et toujours un objectif permanent : 
la communication inter-établissement pour la prévention des 
risques sanitaires liés aux patients.



Fiche de suivi infectieux

Dans un 1er temps, en 2002, une 
fiche de suivi infectieux a été 
élaborée. 

Un recentrage sur les patients BMR 
est décidé en 2007.
Mais l’usage est rendu difficile pour 
beaucoup d’EOH du fait de sa 
complexité (liste des prélèvements 
et des antibiothérapies).

Devant ce constat, une refonte 
nouveau format, plus fonctionnel, 
est établi en juin 2023.



Fiche de suivi BHR

Dès 2014 une fiche spécifique BHRe
(Bactérie Hautement Résistante) a 
été créée. 

La procédure d’utilisation de cette 
fiche prévoyait un envoi par l’EOH à 
l’établissement de destination du 
patient.

Malgré cet outils, une perte 
d’information est constatée en cas 
de retour à domicile du patient. 



Bilan d’étape en 2023

En 2023, un groupe de travail est constitué pour revoir la méthode de communication. 

Le partage d’expérience met en évidence des défauts d’information lorsque le patient a une 
interruption dans son parcours de soin (retour à domicile entre 2 établissements MCO ou SMR). 

Un essai de remise de cette fiche au patient lui-même a été testé par certaines EOH, mais n’a pas 
abouti en raison de son format non adapté (document papier format A4).





Mettre le patient au cœur de la 
communication

Le groupe de travail décide de revoir les moyens de communication. 

Le nouveau format de fiche de suivi infectieux est proposé.
Plus fonctionnel, il est rapidement validé par l’ensemble du réseau.

Pour les BHR, le groupe de travail opte pour intégrer le patient dans le circuit de communication :
- Sans supprimer la fiche de suivi BHR, qui reste un moyen de communication inter-établissement 
(transmis d’EOH à EOH).
- Le groupe élabore une carte BHR destinée cette fois au patient lui-même : présentée et validée par 
le réseau en janvier 2024.



La carte BHR
Il s’agit d’une carte rigide plastifiée, de 
même taille que la carte vitale. 

La carte BHR est remise par l’équipe d’hygiène en main propre au patient identifié porteur de BHR, associée à des 
explications (carte à présenter à tout professionnel de santé).

La confection de 1000 exemplaires est confiée à un imprimeur, pour mise à disposition de tous les établissements 
en mai 2024.

- Sur le verso sont précisés l’espèce 
bactérienne, le site d’identification , la 
date de première identification ainsi que 
le nom de l’ES ayant remis la carte. 

- Sur le recto est précisé l’identification du 
patient. Cette face possède un rabat 
plastifié permettant la sécurisation des 
données. 



Une nouvelle phase dans la communication

Depuis la diffusion de la nouvelle fiche de suivi infectieux, la transmission inter-établissement se 
fait de façon beaucoup plus régulière : l’outil simplifié et centré sur des objectifs plus précis est 
associé à une meilleure adhésion des EOH.

La fiche BHR, elle aussi est plus facilement activée par toutes les EOH.

La carte BHR constitue un outil supplémentaire de repérage des patients porteurs d’une BHR 
lors d’une admission en établissement sanitaire et conduit en outre le patient à être acteur de sa 
prise en charge.

Il a été décidé par le réseau de ne pas distribuer cette carte aux patients repérés comme 
patients contacts, pour ne pas en compliquer la gestion.



Une expérience à évaluer 

A chaque réunion du réseau (3 fois/an), un temps d’échange est dédié au suivi des cas infectieux, 
et notamment les cas de BHR identifiés dans chacun des établissements.
Ces échanges sont toujours l’occasion de faire un point sur l’utilisation des outils mis en place en 
2023 et 2024.

L’efficience de ce dernier outil restera à évaluer par des données objectives, après une période 
suffisante pour prendre en compte une population de taille suffisante : projet pour 2026/2027.


